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ANNEXE 1 
 
 
Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2025 comprenant : 
- le bilan et le compte de résultats après répartition ; 
- les bilans par secteurs ; 
- le rapport de gestion auquel sera annexé le rapport de rémunération visé par l’article 

L6421-1 du CDLD, le rapport annuel d’évaluation portant sur la pertinence des 
rémunérations et tout autre éventuel avantage pécuniaire ou non accordés aux 
membres des organes de gestion et aux fonctions de direction tel que prévu à l’article 
L1523-17 et le rapport de rémunération visé par l’article 100, §1er, 6°/3 du CSA ; 

- le détail des participations détenues au 31 décembre 2025 dans d’autres organismes 
tel que prévu dans la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives et 
visé aux articles L1512-5 et L1523-13 du §3 du CDLD ; 

- la liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services pour 
lesquels sont applicables toutes les dispositions obligatoires du cahier général des 
charges ; 

- le rapport du Commissaire Réviseur. 
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La législation prévoit que les comptes annuels doivent donner une image fidèle du patrimoine, 
de la situation financière ainsi que du résultat de l'entreprise.                                                                                                        
                                                                                                                                    
Les comptes annuels doivent être établis avec clarté et indiquer systématiquement d'une part, 
à la date de clôture de l'exercice, la nature et le montant des avoirs et droits de l'entreprise, de 
ses dettes, obligations et engagements ainsi que de ses moyens propres et, d'autre part, pour 
l'exercice clôturé à cette date, la nature et le montant de ses charges et produits.                          
                                                                                                                                     
Lors du Conseil Permanent du 13 janvier 1984, il a été adopté un certain nombre de règles 
particulières pour la clôture des comptes au 31 décembre 1983.                                                                                                                
                                                                                                                                     
Ces règles reprises au Comité Permanent du 24 février 1984, et modifiées lors du Comité 
Permanent du 14 mars 1986 et lors du Conseil d'Administration du 27 mars 1992, du Bureau 
Exécutif du 14 juin 1996, des conseils d'administration des 4 mai 2001, 8 novembre 2002, 
11 avril 2003, 23 avril 2004, 28 avril 2009, 27 avril 2010, 13 mai 2014, 12 mai 2015, 17 mai 
2016, 17 juin 2020, 23 mai 2023 et 20 mai 2026 sont résumées ci-après :                                                                             
                                                                                                                                     
I. PRINCIPE                                                                                                                          
                                                                                                                                     
Chaque entreprise détermine les règles qui, dans le respect des dispositions du présent 
chapitre, mais compte tenu des ses caractéristiques propres, président aux évaluations dans 
l'inventaire prévu à l'article 7, alinéa 1er, de la loi et, notamment, aux constitutions et 
ajustements d'amortissements, de réductions de valeur et de provisions pour risques et charges 
ainsi qu'aux réévaluations.                                                                                                                       
                                                                                                                                     
Ces règles sont arrêtées par l'organe d'administration de l'entreprise et actées dans le livre 
prévu à l'article 7, alinéa 3, de la loi.                                                                                                                                
                                                                                                                                     
Elles sont résumées dans l'annexe ; ce résumé doit conformément à l'article 3, être 
suffisamment précis pour permettre d'apprécier les méthodes d'évaluation adoptées.                                           
 
ACTIF 
                                                                                                                                     
II.  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES                                                                                                   
                                                                                                                                     
S'ils ne sont pas pris en charge par le Compte de Résultats de l'exercice, les frais d'étude et de 
recherche sont portés sous cette rubrique.   
Ces actifs sont amortis comme suit : 

 Logiciels applicatifs liés à la réalisation de la nouvelle plate-forme informatique : 5 
ans 

 Autres : 3 ans 
 
                                                                                                                                     
III. IMMOBILISATIONS CORPORELLES                                                                                                     
                                                                                                                                     
La durée d'amortissement est limitée à une durée d'amortissement normale, soit :                                                    
                                                                                                                                    
- bâtiment à usage exclusif de bureaux : 30 ans. Ce point a été modifié par le conseil 
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- 
2010    
- investissements photovoltaïques : 20 ans.     
- 
2023) : entre 5 et 10 ans                                                                                                                                           
- mobiliers  : 10 ans                                                                                                               
- matériel courant  : 5 ans                                                                                                         
-  

 Aménagement de la salle machine : 10 ans 
 Migration vers nouveaux serveurs, remplacement de la pointeuse, logiciels applicatifs 

et sécurisation informatique : 5 ans 
 Dans le cadre du projet SPINNOVE 

informatiques et de reporting : 10 ans. (ce point a été rajouté par le conseil 
23 mai 2023) 

 Autres : 3 ans 
 

-location) ou réel (emphytéose, droit de 
-

investissements se réalise sur la durée de vie résiduelle de ce droit. Cette règle a été ajoutée 
                 

est amorti sur la durée du droit concédé. Cette règle a été ajoutée par le conseil 
 

de terrains acquis pour être commercialisés via des emphytéoses se fait pour les 
-communal, soit des parcs spécialisés ou bien 

localisés sur des axes de communication majeurs, ainsi que pour des parcs aménagés sur 
-contre les parcs de nature locale resteront en 

  
 
Lorsque les terrains sont commercialisés en emphytéose, une réduction de valeur à 100% est 
appliquée sur la valeur inscrite pour ceux-ci en immobilisés. La valeur inscrite en subsides y 
correspondant est en parallèle prise en résultats à 100%. Annuellement, en proportion de la 

au terme de celle-ci la valeur initiale du coût de revient (valeur en immobilisés déduction faite 
des subsides y correspondant).  
 
Les montants repris dans le compte 26500002 Val Benoît NA correspondent à la valeur des 
surfaces casco du bâtiment Génie Civil sur le site du Val Benoît. La commercialisation de 
celles-ci est prévue différenciée, ceci en fonction de la situation du marché mais une priorité 

  
                                                                                                                             
                                                                         
Pour l'année pendant laquelle l'immobilisation incorporelle ou corporelle a été acquise ou 
constituée:                               

- la première annuité d'amortissement portant sur des immobilisations acquises ou 
constituées pendant l'exercice comptable n'est prise en considération à titre de frais 
professionnels qu'en proportion de la partie de l'exercice comptable au cours duquel 
les immobilisations sont acquises ou constituées;         
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- le montant global des frais accessoires au prix d'achat est amorti de la même manière 
que le montant en principal de la valeur d'investissement de revient des 
immobilisations concernées.    

- Les éléments qui sont investis distinctement du principal ou postérieurement à celui-ci 
 

 

intercalaires car relatifs aux capitaux empruntés pour les financer avant mise en exploitation 

auquel elle se rapporte. 
du projet. Les intérêts correspondant aux périodes relatives soit à des retards significatifs et 
anormaux, soit au laps de temps conséquent entre la fin de la réalisation et la mise en 
exploitation effective ne seront pas activés.   
 
 
A partir du 1er janvier 2015, le petit matériel, le petit outillage, et les fournitures de bureau ne 
seront immobilisés que si leur valeur hors TVA est de minimum 1000 EUR, ceci en 

4 décembre 2013 (Moniteur Belge 
du 9 décembre 2013). 
 
IV. IMMOBILISATIONS FINANCIERES                                                                                                      
                                                                                                                                     
Sont comptabilisées à leur valeur d'acquisition.  Des réductions de valeur sont opérées en cas 
de moins-value durable ou définitive. 
 
V.  CREANCES A PLUS D'UN AN  -  VII. CREANCE A UN AN AU PLUS    
 

enregistrées comme suit : 
1. Pour les locataires de bâtiments : 

a. 
réduction de valeur à 100% 

b. 

convenu avec le créancier 
2. Dans les autres situations, les décisions de réduction de valeur seront analysées au 

cas par cas 
 
Les créances à un an au plus comprennent les inscriptions envers les pouvoirs publics et 

en respect des conventions qui 
les lient à la SPI.  

 
                                                                  
VIII. PLACEMENT DE TRESORERIE  -  IX. VALEURS DISPONIBLES                                                                           
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Ces postes figurent pour leur valeur nominale ou d'acquisition.  Des réductions de valeur sont 
enregistrées pour tenir compte des    
aléas attachés à leur récupération.                                                                                                  
                                                                                                                                    
VI. STOCKS                                                                                                                           
                                                                                                                                     
L'évaluation des stocks est effectuée suivant les directives du Ministère de l'Intérieur, c'est-à-
dire la valeur d'acquisition sous défalcation des subsides et interventions conformément aux 
directives, les charges financières sont portées annuellement en augmentation de la valeur des 
terrains et zonings.  
 
Les frais de personnel directement attribuables à la réalisation de projets spécifiques 

identifiés de manière fiable. 
 
Ces frais sont valorisés sur base du coût salarial horaire réel des membres du personnel 
concernés, incluant les rémunérations et charges patronales, multiplié par le nombre 

 
 
Les frais de personnel ne présentant pas de lien direct avec un projet spécifique sont 

 
 

                                                                                 
                                                                                                                                     
Des réductions de valeur sont appliquées conformément aux articles 3 :47 et 3 :48 de l'Arrêté 
royal du 29 avril 2019 portant exécution du Code des sociétés et associations.  
                             
PASSIF       
 
VI. SUBSIDES EN CAPITAL 
 
Les subsides en capital sont inscrits conformément aux prescrits des conventions qui lient la 
SPI aux pouvoirs subsidiants ou aux partenaires intervenants. 
Les inscriptions se réalisent suivant le principe du « matching principle » tenu compte de 

travaux conventionnellement convenus dans ces conventions. 
Ces inscriptions correspondent en immobilisations notamment à des bâtiments et à des 
terrains ZAE destinés à la vente en emphytéose.  
                                                                                                                           
 
                                                                                                   
VII. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES                                                                                             
                                                                                                                                     
A la fin de chaque exercice, les provisions à constituer pour couvrir tous les risques et charges 
prévus sont déterminées avec prudence, sincérité et bonne foi.                                                                                                   
                                                                                                                                    
Les provisions afférentes aux exercices antérieurs sont régulièrement revues et reprises en 
résultat si elles sont devenues sans objet.                                                                                                                       
                                                                                                                                     
VIII. DETTES                                                                                                                         
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Les dettes sont enregistrées à leur valeur d'origine.  Sont mis à charge du résultat de l'exercice 
les rémunérations, allocations et autres avantages sociaux qui sont attribués au cours d'un 
exercice ultérieur en raison de prestations effectuées au cours de l'exercice ou d'exercices 
antérieurs.    
 
Les dettes à un an au plus comprennent les inscriptions de rétrocession convenues avec les 
concessionnaires, celles-                             
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NOM SOCIETE MODE DE PASSATION DES MARCHES

ABCIS TRAVAUX Adjudication ouverte

AM R9 STUDIO - LIGNES - ILO STUDIO Adjudication ouverte

ARCADIS BELGIUM SA Procédure négociée avec publication

BELGO FACILITY SERVICES Adjudication ouverte

BODARWE SA Adjudication ouverte

BUSINESS IMMOBILIER SAFETY SERVICES
COSEP,
SWECO BELGIUM

Adjudication ouverte

CORMAN-HALLEUX SPRL Procédure négociée avec publication

Procédure négociée avec publication

EECOCUR SA Adjudication ouverte

ELOY TRAVAUX Adjudication ouverte

EQUANS SERVICES Adjudication ouverte

Adjudication ouverte

JML LACASSE MONFORT Adjudication ouverte

KS SEPPI SA Procédure négociée sans publication

Adjudication ouverte

NELLES FRÈRES Adjudication ouverte

SM NELLES – AERTSSEN INFRA NV - AERTSSEN 
INFRA SUD SA

Adjudication ouverte

RSK BENELUX
ASSISTANCE et GESTION ENVIRONNEMENTALE
GEOLYS

Adjudication ouverte

SWECO BELGIUM Procédure négociée sans publication

VIRAGE Adjudication ouverte

Liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services pour lesquels sont 
applicables toutes les dispositions obligatoires du cahier général des charges pour l'année 2025

72/110



Résultats 2025-Secteur Assainissement

Comptes Intitulés Charges Produits

60220000
64300000

Travaux études
Prestations refacturées aux secteurs

48,00
9.958,22

70210000
70990000
74010000

Prestations de services 
Travaux pour compte de tiers 
Contribution SPI

6.624,87 
48,00

3.333,35

TOTAL 10.006,22 10.006,22

Liste des projets repris sous secteur Assainissement

Beyne-Heusay - Alvi
Herstal - Clawennes
Verviers - City Station

Les résultats détaillés par projet sont disponibles au service comptabilité de la SRI.
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Résultats 2025-Secteur Communes

Comptes Intitulés Charges Produits

60220000 Travaux études 68.367,08
61111000 Entretiens et frais divers 41 481,87
61230100 Frais photocopies 169,99
61321100 Honoraires experts 10.406,75
61331000 Frais restaurant déduct 69% 384,20
61331110 Voitures-remboursements km 7.663,83
63400000 Réductions de valeur sur créances 2 770,90
64300000 Prestations refacturées aux secteurs 820 432,23
70210000 Prestations de services 550 445,64
70430000 Vente abonnement, data, RGPD 20.175,00
70990000 Travaux pour compte de tiers 68 367,08
74010000 Contribution SPI 319 953,92
74041000 Subsides non stock frais SPI 3264,69

TOTAL 954.941,54 958.941,64

Liste des projets repris sous secteur Commune

Amay-école deJehay
Amay - nv bâtiment CPAS-Commune-Pohce
Aywaille - RGPD
Baelen - hall sportif
Bassenge - service travaux
Beyne-Heusay-SDC
Braives - RGPD
Braives - CPAS RGPD
Burdmale - ferme Grosse Tour
Chaudfontaine - échevmat des travaux
Dison - résidence services
ECETIA - Seraing piste Indoor Athlétisme
Esneux - motorhome
Eupen - bâtiment administratif Fami
Eupen - crèche
Eupen - école Kettems
Eupen - CPAS
Ferrières - école
Fexhe-le-Haut-Clocher
Geer-complexe sportif
Héron - hall des travaux
Herve - CPAS MRS
Herve - revitalisation urbaine
Huy - création Cité Administrative
Huy- crèche extension
Liège - complexe TONNE - Site LEMAN
Liège - corridor Vélo
Liège - école Charlemagne - Extension bâtiment

Liège - hall des Foires
Liège - IGIL rénovation Palais Congrès
Liège - IGIL station recharge
Liège - Foncière liégeoise- Ateliers centraux Seraing
Liège - palais des Congrès
Liège - palais des Congrès incendie
Liège - parking + abords Palais des Congrès
Liège - Sorasi - projets divers
Lontzen - école Herbesthal
Lontzen - Walhorn - extension école
Malmedy - crèche
Oupeye - zone de police Basse-Meuse
OWOB Kelmis rénovation énergie logements sociaux
OWOB Astenet
OWOB Cité Belle-Vue
OWOB divers
OWOB Pappelweg
OWOB Saint Vith - Société logement
Pepmster - inondations
Plombières - MTTM
Raeren - école Lichtenbusch et Raeren
Stavelot - centre culturel
Trooz- inondations
Thimister- RGPD
Verviers - habitations rue Crapaurue
Verviers - rénovation, démolition 20 bâtiments
Verviers - inondations
Visé-RGPD

Les résultats détaillés par projet sont disponibles au service comptabilité de la SPI.
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DIRECTION GENERALE

DIRECTRICE GÉNÉRALE a.i. : CATHERINE COLLETTE

Conseiller à la Direction générale :  Damien ARNOULD
Responsable Marketing Stratégique : Frédérique HOPPELER
Gestionnaire administrative : Denise CHABOT

DIRECTION ORGANISATION : CATHERINE COLLETTE
CHEF DE SERVICE RH :  INGRID KUBELIC

Ressources Humaines
SIPPT : Anne DA COL
Gestionnaire Formations : Françoise MUSTY
Gestionnaire administrative RH: Virginie HONHON

Référent Transition & Circularité
Maryse DEGRAEN

Communication
Appui communication : Julie BUCHET
Gestionnaire Image : Christine VILLERS

Accueil et organisation
Gestionnaires administratives accueil et réception :
Natalia BARTODZIEJ - Gulsun KIZILTAS – Sabine TOUSSAINT

DIRECTION FINANCES / JURIDIQUE : LAURENCE SIMON

Finances
Contrôleur de gestion : Stéphane DEGUELDRE 
Responsable financier : André ERNST
Responsable financier adjoint : Sonia COLABELLA
Contrôleur Qualité Comptable : Magali OOMS
Comptable : Corinne JURDAN
Secrétaire comptable : Loïc BROCHA

Juridique
Juristes :
Rachel CORREIA POTRICA
Manon GRIGNET
Philippe PARTOUNE (DPO)
Aurélie RENERS
Pierre RIPET
Bernard TIHON
Gestionnaires marchés publics : Anne DETHIER - Lisette MEUNIER

Instances
Gestionnaire Instances : Valérie GEELEN

Payroll
Responsable Payroll : Aurélie RENERS
Gestionnaire administrative : Christelle COLLINET

POLE IMPLANTATIONS ET SERVICES

DIRECTEUR ADJOINT : FABIENNE LOISEAU
CHEF DE SERVICE : CLAIRE DUMOULIN

Park Managers
Pauline ARCHAMBEAU
Olivier COPETTE
Isabelle KRUYTS
Xavier ORY
Magali RIFFON
Raphaëlle ROBERT
Laurence SLANGEN

Stock Manager
Nicolas GAMBETTE

Coordinateur de projets de services Bas Carbone
Thierry BODSON

Coordinateur de projets de services dans les PAE
Pascal CAVELIER

Chargé de mission observatoire foncier économique
Frédéric LENOIR

Coordinateur adjoint actes et service après-vente
Gisèle HANNECART

Gestionnaires archivage cartographie
Claude VANDEREYKEN
Anne SWAAB 

Gestionnaires administratives
Audrey BOURGEOIS
Nancy KERFF
Nancy ORBAN
Aurélie WERNIMONT

ORGANIGRAMME
08/04/2026

POLE ETUDES ET DATA 
DIRECTEUR ADJOINT : MARILENA CASSOTTI

Informatique
Chef de projet IT : Thierry MEESSEN
Responsable parc informatique, technique et 
helpdesk : Xavier LEMMENS
Architecte d’intégration : Simon MARTIN

Etudes
Analystes :
Benoît COLLET
Perrine DETHIER
Nathalie GYSELINX
Thomas LORQUET
Smart Référent : Fabienne ROBERTI
Animateurs collectivités :
Pierre-Yves DEBLIQUY
Benjamin SERVAIS

Gestionnaire administrative
Carine WASTERLAIN

Data
Céline GOFFIN
Vincent MARINELLI
Cartographes intégrateur de données - géomètre : 
Axelle BILLA
Alex SCOHIER
Analyste adjointe : Françoise LAMBERT
Assistante administrative : Carine CLAESEN

PATRIMOINE

DIRECTEUR : NICOLE TASSIAUX

Responsables de patrimoine
Charline DUBOIS
Denis JOSSE
Lionel LEMAÎTRE

Gestionnaires techniques
Jérôme GERLAC
Christophe KEYEN
Michel NAPORA

Ouvrier du patrimoine
Nicolas LACROIX

Gestionnaires administratives
Shirley SCOYER
Sandrine LEMANS

POLE DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER

DIRECTEUR ADJOINT : SOPHIE DE CLERCK
CHEF DE SERVICE : MONIQUE JADIN

Projets
Coordinateurs de projets
Julie BERGER Sylviane KECH
Anne-Laurence BISSCHOPS Julien LENTZ
Florence BREVERS Christophe LECLERCQ
Sophie COMBLIN Virginie LEJEUNE
Anne DA COL Sophie OHMER
Valériane D’ORIO Charlotte PIERSON
Anne DEHOUX Bernard REUL
Julien GERMAY Fanny SAGEHOMME
Lydia GUISSET Laurence SIMON
Sarah HALIN Michel TILLMANN
Anouk HERBIET Eric VIDAL
Jérémy HULS

Gestionnaires administratives
Noelia ALVAREZ ALVAREZ
Melany HOTTON
Danuta KESCH
Séverine LEKEU
Anne MARTINI
Muriel STEIMETZ
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Rapport de rémunération 2025 – SPI 

Ce rapport de rémunération a été rédigé conformément à l’art.3 :12 du Code des sociétés et des associations 

 Informations relatives aux mandats et à la rémunération 

Nom et Prénom  Fonction    Rémunération brute 
annuelle totale 

HAUTPHENNE Eric jusqu’au 
30/06/2025 

Président  
Membre du Bureau Exécutif  
Membre du Conseil d’Administration 

18.069,68 

CULOT Fabian depuis le 
30/06/2025 

Président 
Membre du Bureau Exécutif  
Membre du Conseil d’Administration  

18.289,57 

FIRQUET Katty jusqu’au 
30/06/2025  

Vice-Présidente  
Membre du Bureau Exécutif  
Membre du Conseil d’Administration 

13.552,28  

LOMBA Eric depuis le 
30/06/2025 

Vice-Président 
Membre du Bureau Exécutif  
Membre du Conseil d’Administration 
 

11.822,57 

ALLELYN Bernard jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Bureau Exécutif 

3.098,68 

BAGUETTE Christian depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 
 

1.164,67 

BATAILLE Thierry depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 
 

1.157,78 

BENVEGNA Grégory jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 

1.076,65 
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BONAVENTURE Chanelle depuis 
le 30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 
 

577,19 

CALLUT Eric jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur  
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 

602,87 

CELIK Duygu depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Bureau Exécutif 
 

3.221,43 

CHANSON Julie jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
 

1.164,65 

DELCOURT René Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 

2.413,83 

DESIRONT Pascale jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 

1.221,55 

DEMOULIN Christophe depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Bureau Exécutif 
 

3.449,07 

ERNST Serge Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 

1.948,87 

FIRQUET KATTY Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
 

795,87 

FORET Gilles jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 

0 
 

GAILLARD Sandrina jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 

1.180,15 
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GANSER Romain jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur  
Membre du Bureau Exécutif  
Membre du Conseil d’Administration 

3.541,64 

GELDOF Julie jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur  
Membre du Conseil d’Administration 

1.090,46 

GILLARD Luc jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur  
Membre du Bureau Exécutif  
Membre du Conseil d’Administration 

1.836,23 

GUCKEL Irwin Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 

2.193,03 

JEROME Eric depuis le 
30/06/2025 

Administrateur  
Membre du Bureau Exécutif  
Membre du Conseil d’Administration 
 

3.025,98 

KLENKENBERG Claude Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 
Membre du Comité d’Audit 

1.586,54 

MAGNERY Marc jusqu’au 
30/06/2025 
 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité d’Audit 
 

808,78 

MOYSE Vincent depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 
 

795,87 

NIESSEN Donovan depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 
 
 

1.211,25 

RIGOT Hervé depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 

860,59 
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STASSART Isabelle depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 
 
 
 

1.119,82 

TINTNER Valérie depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
 
 

1.095,66 

ULRICI Mathieu jusqu’au 
30/06/2025 

Administrateur  
Membre du Conseil d’Administration 
Membre du Comité de Rémunération 

857,90 

ZWARTBOL Linda depuis le 
30/06/2025 

Administrateur 
Membre du Conseil d’Administration 
 

673,82 

 Total général     105.504,93 
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RAPPORT DE REMUNERATION 

Informations générales relatives à l’institution  
 

Numéro 
d’identification (BCE) 

0204.259.135 

Type d’institution Intercommunale 

Nom de l’institution  SPI 

Période de reporting 2025 

 
 Nombre de réunions 

Assemblée générale 2 

Conseil 
d’administration 

8 

Bureau exécutif 18  

Comité de 
rémunération 

2 

Comité d’Audit3 1 

Comité de secteur #14 Néant 

Nombre de réunions du 
Comité de secteur #... 

Néant 

… x 

 

 
3 Indiquer néant s’il n’existe pas de comité d’audit 
4 Indiquer néant s’il n’existe pas de comité de secteur 
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Membres du Conseil d’administration 

 
5 Indiquer la fonction la plus élevée de l’administrateur, celles-ci étant : président, vice-président, administrateur chargé de fonctions spécifiques (membre du bureau exécutif, du comité 
d’audit ou d’un comité de secteur) ou administrateur.  
7 La rémunération comprend les avantages en nature. La rémunération comprend, le cas échéant, le montant total des jetons de présence perçus. Les rémunérations sont limitées aux 
plafonds applicables en matière de rétribution et d'avantages en nature dans le cadre de l'exercice des mandats dérivés, conformément à l’article L5311-1, § 1 du Code. 
8 Détailler les différentes composantes de la rémunération brute annuelle et des avantages (indemnité annuelle ou montant de jetons de présence par fonction, autres avantages 
éventuels). L’avantage en nature est défini comme tout avantage généralement quelconque qui ne se traduit pas par le versement d'une somme et qui est consenti en contrepartie de 
l'exercice du mandat. Le montant des avantages en nature dont bénéficient les titulaires d'un mandat dérivé est calculé sur base des règles appliquées par l'administration fiscale en 
matière d'impôts sur les revenus (article L5311-2, § 1er). 

 Fonction5    Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute7 

Détail de la 
rémunération et 
des avantages8 

Justification de 
la rémunération 
si autre qu’un 
jeton 

Liste des 
mandats 
dérivés liés à la 
fonction et 
rémunération 
éventuelle 

Pourcentage de 
participation 
aux réunions 

Président  
(jusqu’au 
30/06/2025) 

HAUTPHENNE Eric 18.069,68 Indemnité 
annuelle payée 
mensuellement  

 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décisions de 

l’AGO du 17 

décembre 2019 

Néant 100% (séances 
Bureau Exécutif) 
 
100% (séances 
Conseil 
d’Administration) 

Président 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

CULOT Fabian 18.289,57 Indemnité 
annuelle payée 
mensuellement  
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décisions de 

l’AGO du 17 

décembre 2019 

Néant 88% (séances 
Bureau Exécutif) 
 
100% (séances 
Conseil 
d’Administration) 
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Vice-présidente 
(jusqu’au 
30/06/2025) 

FIRQUET Katty 
 

13.552,28 Indemnité 
annuelle payée 
mensuellement  

 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décisions de 

l’AGO 17 

décembre 2019 

Néant 100% (séances 
Bureau Exécutif) 
 
100% (séances 
Conseil 
d’Administration) 

Administrateur 
Membre du 
Bureau Exécutif 
(jusqu’au 
30/06/2025) 

ALLELYN Bernard 2.531,97 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
165,16 
 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
260,09 = 1.040,36 
 
5 jetons à € 
265,29 = 1.326,45 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 90% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025) 

ALLELYN Bernard 566,71 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
41,33 
 
1 jeton à € 260,09 
= 260,09 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 75%  
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1 jeton à € 265,29 
= 265,29 
 
 
 
 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025)    

BAGUETTE Christian 1.164,67 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
103,51 
 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Comité d’Audit 
(depuis le 
30/06/2025)    

BAGUETTE Christian 0 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 0 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant (Pas de séance) 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025)  
 

BATAILLE Thierry 1.157,78 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
96,62 
 
Jetons de 
présences : 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant 100% 
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4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Comité d’Audit 
(depuis le 
30/06/2025)  
 

BATAILLE Thierry 0 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 0 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant (Pas de séance) 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025) 

BENVEGNA Grégory 1.076,65 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
20,69 
 
Jetons de 
présences : 
 
1 jeton à € 260,09 
= 260,09 
 
3 jetons à € 
265,29 = 795,87 
 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 
17 décembre 
2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Comité de 
rémunération 

BENVEGNA Grégory 0 Mandat gratuit Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant  100% 
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(jusqu’au 
30/06/2025) 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 

BONAVENTURE 
Chanelle 

577,19 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
46,61 
 
Jetons de 
présences : 
 
2 jetons à € 
265,29 = 530,58 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 50% 

Administrateur 
Membre du 
Comité d’Audit 
(depuis le 
30/06/2025) 

BONAVENTURE 
Chanelle 

0 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 0 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant (Pas de séance) 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025)    

CALLUT Eric 602,87 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
77,49 
 
Jetons de 
présences 
 
1 jeton à € 260,09 
= 260,09 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

 
Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 50%  
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1 jeton à € 265,29 
= 265,29 
 
 

Administrateur 
Membre du 
Bureau Exécutif 
(depuis le 
30/06/2025) 
    

CELIK Duygu 2.146,46 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
24,14 
 
Jetons de 
présences : 
 
8 jetons à € 
265,29 = 2.122,32 
 
 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 

CELIK Duygu 1.074,97 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
13,81 
 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 

 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 

CHANSON Julie 1.164,65 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
108,69 

Code de la 

démocratie 

Néant 100% 
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(jusqu’au 
30/06/2025) 

 
Jetons de 
présences 
 
1 jeton à € 260,09 
= 260,09 
 
3 jetons à € 
265,29 = 795,87 
 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
 

DELCOURT René 2.413,83 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
296,71 
 
Jetons de 
présences 
 
1 jeton à € 260,09 
= 260,09 
 
7 jetons à € 
265,29 = 1.857,03 
 
 

 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Comité d’Audit 
depuis le 
30/06/2025 

DELCOURT René 0 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 0 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 
17 décembre 
2019 

Néant (Pas de séance) 
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Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025) 

DESIRONT Pascale 
 

1.221,55 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
165,59 
 
Jetons de 
présences : 
 
1 jeton à € 260,09 
= 260,09 
 
3 jetons à € 
265,29 = 795,87 
 

 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

 
Décision AGO du 
17 décembre 
2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Bureau Exécutif 
(depuis le 
30/06/2025) 

DEMOULIN 
Christophe 

2.291,29 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
168,97 
 
Jetons de 
présences : 
 
8 jetons à € 
265,29 = 2.122,32 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 

DEMOULIN 
Christophe 

1.157,78 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
96,62 
 
Jetons de 
présences : 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant 100% 
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4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration    

ERNST Serge 1.948,87 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
97,04 
 
Jetons de 
présences : 
 
1 jeton à € 260,09 
= 260,09 
6 jetons à € 
265,29 = 1.591,74 
 
 
 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 88% 

Administrateur 
Membre du 
Comité d’Audit 
jusqu’au 
30/06/2025 

ERNST Serge 0 
(Jeton versé pour 

le Conseil d’ 
Administration 

ayant lieu le 
même jour) 

Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
Jetons de 
présences : 0 

 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 

FIRQUET Katty 795,87 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 

Code de la 

démocratie 

Néant 100% 
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(depuis le 
30/06/2025 

Jetons de 
présences : 
 
3 jetons à € 
265,29 = 795,87 
 
 
 
 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025)    

FORET Gilles 0 
(Mandat à titre 

gratuit) 

Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 0  
 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 75% 

Administrateur 
Membre du 
Comité de 
rémunération 
(jusqu’au 
30/06/2025) 

FORET Gilles 0 Mandat gratuit Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Bureau Exécutif 
(jusqu’au 
30/06/2025)   

GANSER Romain 2.647,53 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
275,52 
 
Jetons de 
présences : 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant 90% 
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3 jetons à 
260,09€ = 780,27 
 
6 jetons à 
265,29€ = 
1.591,74 
 
 
 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025)   

GANSER Romain 894,11 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
103,44 
 
Jetons de 
présences : 
 
1 jeton à 260,09€ 
= 260,09 
 
2 jetons à 
265,29€ = 530,58 
 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Bureau Exécutif 
(jusqu’au 
30/06/2025)   

GILLARD LUC 1.836,23 Remboursement 
frais de 
déplacement :0 
 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
260,09 = 1.040,36 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant 70% 
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3 jetons à € 
265,29 = 795,87 
 
 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025)   

GILLARD LUC 0 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 0 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 0% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration    

GUCKEL Irwin 2.193,03 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
75,91 
 
Jetons de 
présences : 
 
1 jeton à 260,09€ 
= 260,09 
 
7 jetons à 
265,29€ = 
1.857,03 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Comité d’Audit 

GUCKEL Irwin 0  Code de la 

démocratie 

Néant (Pas de séance) 
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(depuis le 
30/06/2025) 
 
 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur  
Membre du 
Bureau Exécutif 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

JEROME Eric 1.921,69 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
64,66 
 
Jetons de 
présences : 
 
7 jetons à € 
265,29 = 1.857,03 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 88% 

Administrateur  
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

JEROME Eric 1.104,29 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
43,13 
 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
  

KLENKENBERG 
Claude 

1.586,54 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant 75% 
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1 jeton à 260,09€ 
= 260,09 
 
5 jetons à 
265,29€ = 
1.326,45 
 
 
 
 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Comité de 
rémunération  
 

KLENKENBERG 
Claude 

0 Mandat gratuit  Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 50% 

Administrateur  
Membre du 
Comité d’Audit 
jusqu’au 
30/06/2025 
 

KLENKENBERG 
Claude 

0 
(Jeton versé pour 

le Conseil d’ 
Administration 

ayant lieu le 
même jour) 

 

Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
Jetons de 
présences : 0 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025) 

MAGNERY Marc 808,78 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
18,11 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant 75% 
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 Jetons de 
présences : 
1 jeton à 260,09€ 
= 260,09 
 
2 jetons à 
265,29€ = 530,58 
 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Comité d’Audit 
(jusqu’au 
30/06/2025) 
 

MAGNERY Marc 0 
(Jeton versé pour 

le Conseil d’ 
Administration 

ayant lieu le 
même jour) 

Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
Jetons de 
présences : 0 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

MOYSE Vincent 795,87 Remboursement 
frais de 
déplacement : 0 
 
Jetons de 
présences : 
 
3 jetons à € 
265,29 = 795,87 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 75% 

Administrateur 
Membre du 
Comité de 
Rémunération 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

MOYSE Vincent 0 Mandat gratuit Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Néant 100% 
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Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

NIESSEN Donovan 1.211,25 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
150,09 
 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Comité de 
Rémunération 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

NIESSEN Donovan 0 Mandat gratuit Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

RIGOT Hervé 860,59 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
64,72 
 
Jetons de 
présences : 
 
3 jetons à € 
265,29 = 795,87 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 75% 
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Administrateur 
Membre du 
Comité de 
Rémunération 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

RIGOT Hervé 0 Mandat gratuit Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 0% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

STASSART Isabelle 1.119,82 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
58,66 
 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Comité de 
Rémunération 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

STASSART Isabelle 0 Mandat gratuit Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 

TINTNER Valérie 1.095,66 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
34,5 

Code de la 

démocratie 

Néant 100% 
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(depuis le 
30/06/2025) 
 

 
Jetons de 
présences : 
 
4 jetons à € 
265,29 = 1.061,16 
 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Administrateur 
Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(jusqu’au 
30/06/2025) 
 
 
 
 
 
 
 
 

ULRICI Mathieu 857,9 Remboursement 
frais de 
déplacement : 
67,23 
 
Jetons de 
présences  
 
1 jeton à 260,09€ 
= 260,09 
 
2 jetons à 
265,29€ = 530,58 
 
 

Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 75% 

Administrateur 
Membre du 
Comité de 
Rémunération  
(jusqu’au 
30/06/2025) 

ULRICI Mathieu 0 Mandat gratuit Code de la 

démocratie 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Néant 100% 

Administrateur ZWARTBOL Linda 673,82 Remboursement 
frais de 

Code de la 

démocratie 

Néant 50% 
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NB : Annexer obligatoirement un relevé nominatif des membres de chaque organe de gestion et le taux de présence de chacun d’eux, 
par organe, sur la période de reporting. 
 

Titulaires de fonction de direction   

 
9 Indiquer la fonction occupée au sein de la structure, étant entendu que n’est visé que l’équipe de direction de cette dernière. 
11 Indiquer la rémunération totale annuelle brute indexée, comprenant toutes sommes en espèces et tous avantages évaluables en argent. 
12 Détailler les différentes composantes de la rémunération brute annuelle (sommes en espèces, autres avantages éventuels conformément aux règles reprises à l’annexe 4 au présent 

Code). 

Membre du 
Conseil 
d’Administration 
(depuis le 
30/06/2025) 
 

déplacement: 
143,24 
 
Jetons de 
présences : 
 
2 jetons à € 
265,29 = 530,58 
 

locale, Art. 

L.5311 

Décision AGO du 

17 décembre 

2019 

Total général      105.504,93     

Fonction9 Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute11 

Détail de la rémunération 
annuelle brute12 

Liste des mandats dérivés liés à la fonction 
et rémunération éventuelle 

Directeur 
Général (apd du 
24/06/2025) 
 

COLLETTE 
Catherine 

82.918,59 Rémunération brute : 69.967,30 
Assurance groupe : 11.902,25 
Chèques repas : 689,52 
Assurance hospitalisation : 296,88 

 
 

- Liège Euregio Meuse-Rhin asbl – Administrateur 
CA – non rémunéré 
- Meuse Condroz Hesbaye (MCH Economie) – 
Administrateur CA – non rémunéré  
- Wallonie Développement scrl – Administrateur – 
membre du Conseil de Gestion - non rémunéré 
- WFG – Administrateur CA – non rémunéré 
- T4T Filiale – Représentant à la gestion journalière 
– non rémunéré – à partir du 17/10/2025 
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Directeur 
jusqu’au 
23/06/2025 
 

COLLETTE 
Catherine 

61.124,91 Rémunération brute : 52.193,92 
Assurance groupe : 7.966,99 
Chèques repas : 615,16 
Assurance hospitalisation : 286,20 

 

 
- Liège Euregio Meuse-Rhin asbl – Administrateur 
CA – non rémunéré 
- Meuse Condroz Hesbaye (MCH Economie) – 
Administrateur CA – non rémunéré  
- Wallonie Développement scrl – Administrateur – 
membre du Conseil de Gestion - non rémunéré 
- WFG – Administrateur CA – non rémunéré 

 

Directeur  
 

SIMON Laurence 131.168,99 Rémunération brute : 112.329,05 
Assurance groupe : 16.395,24 
Chèques repas : 1.399,32 
Assurance hospitalisation : 920,10 

- ECETIA Finances – Administrateur CA – Rémunéré 
à la structure SPI 
- LSP1 – Administrateur CA – non rémunéré 
 

Directeur 
 

TASSIAUX Nicole 147.516,15 Rémunération brute : 125.360,25 
Assurance groupe : 20.026,33 
Chèques repas : 1.352 
Assurance hospitalisation : 654,66 

 

- SORASI – Délégué à la gestion journalière et 
secrétaire du CA – non rémunéré 
- DU Tihange – Administratrice, déléguée à la 
gestion journalière – non rémunéré 

Directeur 
adjoint 
 

CASSOTTI 
Marilena 

121.759,60 Rémunération brute : 106.753,72 
Assurance groupe : 12.645,38 
Chèques repas : 1.406,08 
Assurance hospitalisation : 829,14 

 

Néant 

Directeur 
adjoint 

 

DE CLERCK 
Sophie 

103.574,13 Rémunération brute : 89.030,08 
Assurance groupe : 12.276,31 
Chèques repas : 1.162,72 
Assurance hospitalisation :979,74 

 

- LIEGE CAREX – Administrateur CA – non 
rémunéré 
 
 

Directeur 
adjoint 

 

LOISEAU 
Fabienne 

127.357,19 Rémunération brute : 109.293,88 
Assurance groupe : 15.814,05 
Chèques repas : 1.385,80 
Assurance hospitalisation : 738,18 

 

- T4T Filiale – Représentant à la gestion journalière 
– non rémunéré – jusqu’au 16/10/2025 
- LSP1 – Administrateur CA – non rémunéré 
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Plan de pension complémentaire du fonctionnaire dirigeant local (Biffer la mention inutile) 

• Le titulaire de la fonction dirigeante locale est-il couvert par une assurance groupe ?     Oui    /      Non 
• Si oui, s’agit-il d’un plan de pension à contribution définie conformément à l’annexe 4 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ?  
Oui    /    Non 

• Le pourcentage et les conditions de l’assurance groupe sont-ils identiquement applicables à l'ensemble du personnel contractuel 
conformément à l’annexe 4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ?   Oui     /     Non 

• Montant dont a bénéficié sur l’année le titulaire de la fonction dirigeante locale dans le cadre de l’assurance groupe ? 11.902,25 
 

Chef de services 
 
 

DUMOULIN 
Claire 

117.476,50 Rémunération brute : 98.436,75 
Assurance groupe : 17.182,11 
Chèques repas : 1.365,52 
Assurance hospitalisation : 366,84 

 

Néant 

Chef de services 
 

JADIN Monique 100.324,84 Rémunération brute : 87.799,10 
Assurance groupe : 10.584,58 
Chèques repas : 1.162,72 
Assurance hospitalisation : 653,16 

 

Néant 

Chef de services 
 

KUBELIC INGRID 106.013,89 Rémunération brute : 95.031,55 
Assurance groupe : 9.171,12 
Chèques repas : 1.439,88 
Assurance hospitalisation : 246,06 

 

Néant 

Total 
rémunérations 

 1.099.234,79 
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Commentaires éventuels 
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Annexe au rapport de rémunération-ART. L.5311-1§10 

Fiche récapitulative annuelle 2025 reprenant les montants versés au Président et Vice-Président et leur justification pour chaque mois 

 

  Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut 

 Janvier Février  Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

HAUTPHENNE Eric 
Président 

Jusqu’au 30/06/2025 

 
 
 
 
 
 
 
 

CULOT Fabian 
Président  

A partir du 30/06/2025 
 
 
 
  

 
2.972,00 

 
Présent à 

2 
séances 

sur 2 

 
2.972,00 

 
Présent à 

3 
séances 

sur 3 

 
3.031,42 

 
Présent à 

1 
séance 
sur 1 

 
3.031,42 

 
Présent à 

3 
séances 

sur 3 

 
3.031,42 

 
Présent à 

2 
séances 

sur 2 

 
3.031,42 

 
Présent à 

3 
séances 

sur 3 
 
 
 
 

101,05 
 

Présent à 
1 

séance 
sur 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.031,42 
 

Pas de 
séance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.031,42 
 

Présent à 
1  

séance 
sur 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.031,42 
 

Présent à 
3  

séances 
sur 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.031,42 
 

Présent à 
1  

séance 
sur 2 

(excusé) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.031,42 
 

Présent à 
3  

séances 
sur 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.031,42 
 

Présent à 
2  

séances 
sur 2 
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  Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut Brut 

 Janvier Février  Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

 
FIRQUET Katty 

(Vice-présidente) 
Jusqu’au 30/06/2025 

 
 
 
 
 
 
 
 

LOMBA Eric 
(Vice-président) 

A partir du 30/06/2025 
 
 
 
  

 
2.229,00 

 
Présent à 

2 
séances 

sur 2 

 
2.229,00 

 
Présent à 

3 
séances 

sur 3 

 
2.273,57 

 
Présent à 

1  
séance 
sur 1 

 
2.273,57 

 
Présent à 

3 
séances 

sur 3 

 
2.273,57 

 
Présent à 

2 
séances 

sur 2 

 
2.273,57 

 
Présent à 

3 
séances 

sur 3 
 
 
 
 
 

75,79 
 

Présent à 
1  

séance 
sur 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.273,57 
 

Pas de 
séance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.273,57 
 

Présent à 
1  

séance 
sur 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.273,57 
 

Présent à 
3 

séances 
sur 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.273,57 
 

Présent à 
2 

séances 
sur 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.515,71 
 

Présent à 
2  

séances 
sur 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.136,79 
 

Présent à 
1 

séance 
sur 2 
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Rapport d’évaluation écrit portant sur la pertinence des rémunérations et 

tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non accordés aux membres des 

organes de gestion et aux fonctions de direction 2025 ainsi que sur la politique 

globale de la rémunération 
 

 

Considérant le nouveau texte de l’article L-1523-17 du CDLD, le Comité de rémunération doit 

procéder à un examen de la pertinence de rémunérations et avantages pour l’année 2025. 

 

Examen de la pertinence des rémunérations :  

 

- Président du Conseil d’Administration : la rémunération pour 2025 liée à la fonction de 

Président du Conseil d’Administration a été fixée conformément aux articles L-1523-

14, L-1523-17, L-1532-5, L-5311-1, du CDLD et en respectant les limites fixées par 

l’annexe dudit Code. Cette indemnité est proportionnée aux responsabilités et à la 

charge de travail qui sont attachées à la fonction de Président d’une intercommunale de 

la taille de SPI. 

- Vice-Président du Conseil d’Administration : la rémunération pour 2025 liée à la 

fonction de Vice-Président du Conseil d’Administration a été fixée conformément aux 

articles L-1523-14, L-1523-17, L-1532-5, L-5311-1, du CDLD et en respectant les 

limites fixées par l’annexe dudit Code. Cette indemnité est proportionnée aux 

responsabilités et à la charge de travail qui sont attachées à la fonction de Vice-Président 

d’une intercommunale de la taille de SPI. 

- Membres du Bureau Exécutif : le montant des jetons de présence et d’indemnité 

kilométrique pour 2025 liée à la fonction de membre du Bureau Exécutif ont été fixé 

conformément aux articles L-1523-14, L-1523-17, L-1532-5, L-5311-1 du CDLD et en 

respectant les limites fixées par l’annexe dudit Code. Cette indemnité est proportionnée 

aux responsabilités et à la charge de travail qui sont attachées à la fonction de membre 

du Bureau Exécutif d’une intercommunale de la taille de SPI. 

- Administrateur : le montant des jetons de présence et d’indemnité kilométrique pour 

2025 ont été fixés conformément aux articles L-1523-14, L-1523-17, L-1532-4, L-5311-

1 du CDLD. Ces montants sont proportionnés aux responsabilités et à la charge de 

travail qui sont attachées à la fonction d’administrateur d’une intercommunale de la 

taille de SPI. 

- Fonctions de direction : les rémunérations des agents de SPI, en ce compris les titulaires 

de fonctions de direction, sont fixées dans un barème intégré au statut pécuniaire et 

administratif et largement inspiré de celui applicable aux agents du Service Public de 

Wallonie. Ces rémunérations restent donc modérées ; à titre d’illustration, la 

rémunération du Directeur Général reste très largement en-deçà des limites qui sont 

imposées au titulaire de la fonction dirigeante locale par la nouvelle annexe 4 du CDLD.   

Ces rémunérations sont donc proportionnées à la charge de travail des fonctions de 

direction. 

 

En conclusion, le Comité de Rémunération considère globalement que la politique de SPI en 

matière de fixation des indemnités de fonction attribuée aux membres de l’organe restreint de 

gestion, jetons de présence attribuée aux administrateurs et rémunérations des titulaires des 

fonctions de direction en 2025 est restée conforme aux dispositions légales applicable et 

proportionnée à la charge de travail. 
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DETAIL DES PARTICIPATIONS DETENUES  

AU 31-12-2025 PAR LA SPI DANS D’AUTRES 
ORGANISMES 

 
 

 
 

Nombre de parts Valeur de la part

Montant de la 

participation 

en € % détenu

DU TIHANGE 100 50 5.000,00 100,00%

T4T 100 12.500 1.250.000,00 100,00%

SORASI SA 200 248 49.600,00 40,00%

LSP1 3.675 100 367.500,00 49,00%

SWDE SCRL 204.973 25 5.124.325,00 0,46%

ECETIA FINANCES SCRL 93 409 38.037,00 1,07%

SIDECO SCRL 25 74,368 1.859,20 1,96%

Wallonie développement 

SCRL 5 1.000 5.000,00 12,50%

IGRETEC 1 6,2 6,20

NOVACITIS 50 100 5.000,00 0,70%

IMIO SCRL 1 3,71 3,71 0,01%

CERWAL 750 2 1.500,00 7,50%

LSP ENERGY 20 100 2.000,00

 
 
 
Liège, le 20 mai 2026. 
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